
Quelles	sont	les	obligations	déclaratives,	de	formation	et	sanitaires	d’un	éleveur	?

Les	démarches	à	accomplir	entant	qu’éleveur,	avant	toute	vente	d’animal,	varie	selon	que	vous	vendez

une	seule	portée	par	an	ou	au	moins	2	portées	par	an.

Quelles	sont	les	conditions	de	vente	des	animaux	?

Il	est	interdit	de	vendre	(ou	de	donner	gratuitement)	un	animal	à	un	mineur	

ou	des	personnes	exerçant	l’autorité	parentale.

Un	chiot	ou	un	chaton	doit	obligatoirement	 	(plus	de	2	mois)	pour

pouvoir	être	vendu.

Le	chat	ou	le	chien	doit	 	par	puce	électronique	(ou	tatouage)	et	enregistré

au	fichier	na%onal	d’iden%fica%on	des	carnivores	domes%ques	(Icad).

Un	chien	ou	un	chat	ne	peut	pas	être	cédé	 .

Vous	vendez	une	seule	portée	par	an Vous	vendez	2	portées	ou	plus	par	an

L’obliga%on	d’iden%fica%on	s’applique	 ,	que

l’animal	soit	cédé	moyennant	paiement	ou	gratuitement,	auprès	d’un	éleveur,	d’un	vendeur,

d’une	associa%on	de	protec%on	animale	ou	d’un	par%culier.



L’iden%fica%on	doit	être	faite	 	de	l’animal.

L’iden%fica%on	est	effectuée	par	un	vétérinaire	ou	un	tatoueur	agréé.

L’iden%fica%on	permet	d’a*ribuer	à	l’animal	un	numéro	unique	et	d’enregistrer	au	fichier	na%onal

d’iden%fica%on	des	carnivores	domes%ques	(Icad)	les	nom	et	adresse	de	son	propriétaire.

L’iden%fica%on	de	l’animal	permet	d’iden%fier	et	de	contacter	son	propriétaire	si	l’animal	est	retrouvé

après	avoir	été	perdu	ou	volé.	C’est	aussi	la	garan%e	de	son	origine	et	un	moyen	de	lu*er	contre	les

trafics.

Le	vétérinaire	qui	procède	à	l’iden%fica%on	vous	délivre	immédiatement	une	a*esta%on	provisoire

d’iden%fica%on.

Il	informe	également	le	fichier	na%onal	d’iden%fica%on	des	carnivores	domes%ques	de	ce*e

iden%fica%on	dans	les	8	jours.

Le	fichier	na%onal	d’iden%fica%on	des	carnivores	domes%ques	établit	et	vous	transmet	la	carte

d’iden%fica%on	défini%ve	de	votre	animal.

Vous	devez	:

Les	offres	de	cession	en	ligne	(sur	internet)	d’animaux	de	compagnie	sont	interdites.

Toutefois,	certains	sites	internet	peuvent	diffuser	des	offres	de	cession	en	ligne	d’animaux	de

compagnie	(chat,	chien,	autre)	à	condi%on	qu’elles	soient	présentées	dans	une	

.

Seuls	les	 	et	les	 	peuvent	 	des	 	pour	proposer	des	chats

et	des	chiens	à	la	vente	(moyennant	paiement).

Un	par%culier	ne	peut	pas	diffuser	une	annonce	sur	internet	pour	vendre	un	chien	ou	un	chat,	que

l’animal	soit	jeune	ou	adulte.

Un	vendeur	est	un	professionnel	qui	vend	un	animal	dont	il	ne	dé%ent	pas	la	mère.

Toute	offre	 	:

Délivrer	 	de	l’animal	un	document	a*estant	l’iden%fica%on

Et	adresser	 	au	fichier	na%onal	d’iden%fica%on	des	carnivores	domes%ques	le

document	a*estant	le	changement	de	détenteur.



Le	service	de	communica%on	au	public	ou	l’annonceur	vérifie	que	les	informa%ons	obligatoires

men%onnées	ci-dessus	figurent	bien	dans	votre	annonce.

Il	vérifie	également	l’iden%té	du	propriétaire	de	l’animal	et	que	les	informa%ons	obligatoires	dans

l’annonce	sont	conformes	aux	men%ons	enregistrées	au	fichier	na%onal	d’iden%fica%on	des	carnivores

domes%ques	(Icad).

L’annonce	publiée	devra	comporter	la	men%on	 	.

Vous	devez	faire	signer	à	l’acheteur	un	et	en	conserver	une	copie.

Vous	devez	a*endre	 	après	la	signature	du	cer%ficat	d’engagement	par	le	poten%el

acheteur	pour	céder	le	chat	ou	le	chien.

Ce	cer%ficat	d’engagement	:

Le	cer%ficat	d’engagement	et	de	connaissance	doit	comporter	une	

par	laquelle	il	s’engage	expressément	à	respecter	les	besoins	de	l’animal.

Noms	scien%fique	et	vernaculaire	de	l’espèce,	de	la	race	et	de	la	variété	auxquelles	appar%ent

l’animal

Sexe	de	l’animal

Lieu	de	naissance

Nombre	de	femelles	reproductrices	au	sein	de	l’élevage	et	nombre	de	portée	de	ces	femelles	au

cours	de	l’année	écoulée

Numéro	d’iden%fica%on	de	l’animal

Âge	de	l’animal

Inscrip%on	ou	absence	d’inscrip%on	de	l’animal	à	un	livre	généalogique	(LOOF	ou	LOF),	et

éventuellement	:	numéro	d’iden%fica%on	de	la	femelle	ayant	donné	naissance	à	l’animal	proposé	et

nombre	d’animaux	dans	la	portée

Numéros	Siren	et	Siret	de	votre	élevage,	ou	si	vous	êtes	éleveur	non	soumis	à	l’obliga%on	de

déclara%on	au	répertoire	Sirene,	numéro	d’inscrip%on	de	la	portée	au	livre	généalogique	à	laquelle

appar%ent	l’animal	proposé

Prix	de	l’animal.

Précise	les	besoins	physiologiques,	comportementaux	et	médicaux	de	l’animal

Rappelle	les	obliga%ons	rela%ves	à	l’iden%fica%on	de	l’animal.

Men%onne	quelles	sont	les	implica%ons	financières	et	logis%ques	liées	à	la	sa%sfac%on	des	besoins

physiologiques,	comportementaux	et	médicaux	de	l’animal	tout	au	long	de	sa	vie.

Le	cer%ficat	d’engagement	et	de	connaissance	doit	obligatoirement	être	délivré	par	une

personne	%tulaire	de	l’a*esta%on	de	connaissances	pour	les	animaux	de	compagnie

d’espèces	domes%ques	(Acaced)	ou	une	de	ses	équivalences.



Vous	devez	reme*re	à	l’acheteur	les	documents	suivants	:

Le	cer%ficat	vétérinaire	doit	comporter	les	informa%ons	suivantes	:

Pour	établir	ce	cer%ficat,	le	vétérinaire	procède	à	un	examen	de	l’état	de	santé	apparent	du	chien	ou	du

chat.

Il	vérifie	la	cohérence	entre	la	morphologie	et	la	race	indiquée	dans	le	document	d’iden%fica%on	de

l’animal.

Si	vous	ne	disposez	pas	de	la	copie	de	la	déclara%on	de	naissance	inscrite	au	livre	généalogique,	le

vétérinaire	indique	sur	le	cer%ficat	que	le	chien	ou	le	chat	n’appar%ent	pas	à	une	race.

La	men%on	 	suivie	d’un	nom	de	race	peut	être	inscrite	sur	la	base	de	vos	informa%ons.

Le	vétérinaire	reporte	sur	le	cer%ficat	vétérinaire	ces	informa%ons.

Il	précise	éventuellement	la	race	du	chien	ou	du	chat	sur	la	base	de	la	copie	de	la	déclara%on	de

naissance	inscrite	au	livre	généalogique.

Il	men%onne	la	date	de	l’examen	et	y	appose	son	cachet	et	sa	signature.

A*esta%on	de	cession

Cer%ficat	vétérinaire	de	moins	de	3	mois	délivré	par	un	vétérinaire	au	vu	des	informa%ons	portées

à	sa	connaissance	et	d’un	examen	du	chien	ou	du	chat

Document	d’informa%on	si	le	futur	acquéreur	a	déjà	acquis	un	animal	de	la	même	espèce	et

présente	son	cer%ficat	d’engagement	et	de	connaissance	pour	ce*e	précédente	acquisi%on

Vos	nom,	adresse	et	raison	sociale

Document	jus%fiant	de	l’iden%fica%on	de	l’animal	au	fichier	na%onal	d’iden%fica%on	des	carnivores

domes%ques	(Icad).

Si	l’animal	dispose	d’un	passeport	européen	pour	animal	de	compagnie,	numéro	du	passeport

Si	l’animal	est	stérilisé,	cer%ficat	vétérinaire	de	stérilisa%on

Si	l’animal	est	vacciné,	vaccina%ons	réalisées

S’il	s’agit	d’un	chien	ou	d’un	chat	de	race,	copie	de	la	déclara%on	de	naissance	inscrite	au	livre

généalogique	(	

LOF	–	Livre	des	Origines	Français	(h*ps://www.centrale-canine.fr/ar%cles/le-lof)

		–	ou		

LOOF	–	Livre	Officiel	des	Origines	Félines	(h*ps://www.loof.asso.fr/)

	)

S’il	s’agit	d’un	chien,	date	et	résultat	de	la	dernière	évalua%on	comportementale	si	elle	a	été

réalisée

S’il	s’agit	d’un

chien	de	2e	catégorie	(h*ps://www.coignieres.fr/service-public/par%culiers?xml=F1839)

,	catégorie	à	laquelle	le	chien	appar%ent.

https://www.centrale-canine.fr/articles/le-lof
https://www.loof.asso.fr/
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F1839


Si	la	race	n’est	pas	cohérente	avec	celle	précisée	sur	le	document	d’iden%fica%on,	le	vétérinaire

l’indique	sur	le	cer%ficat.

À	quelle	fiscalité	un	éleveur	de	chats	ou	de	chiens	est-il	soumis	?

La	vente	d’animaux	de	compagnie	est	soumise	à	la		TVA	(Taxe	sur	la	valeur	ajoutée)		au	taux	de		 	.

Et	les	revenus	%rés	de	la	vente	de	vos	animaux	sont	soumis	à	l’impôt	sur	le	revenu	en	tant	que

bénéfices	agricoles	et	doivent	donc	être	déclarés.

Contactez	le	service	des	impôts	des	entreprises	pour	avoir	des	informa%ons	sur	le	régime	de	TVA	et	les

condi%ons	de	déclara%on	des	revenus	%rés	de	votre	ac%vité	d’élevage.

Un	éleveur	de	chats	ou	de	chiens	doit-il	cotiser	à	la	MSA	?

Si	vous	détenez	1	seule	femelle	reproductrice,	vous	n’avez	aucune	co%sa%on	à	payer.

Si	vous	détenez	de	2	à	7	femelles	reproductrices,	vous	devez	payer	une		

co%sa%on	de	solidarité	(h*ps://www.msa.fr/lfy/co%sant-de-solidarite)

	.

À	par%r	de	8	femelles	reproductrices,	vous	pouvez	être	affilié	au	régime	de	protec%on	sociale	agricole

en	tant	que	chef	d’exploita%on.

Questions	–	Réponses

Et	aussi…

Pour	en	savoir	plus

	

Service	des	impôts	des	entreprises	(SIE)	(h*ps://www.impots.gouv.fr/portail/contacts)

	

Comment	signaler	une	maltraitance	animale	et	quelles	sont	les	sanc%ons	?	(h*ps://www.coignieres.fr/service-

public/par%culiers?xml=F31859)

Que	faire	si	vous	avez	perdu	votre	animal	de	compagnie	?	(h*ps://www.coignieres.fr/service-public/par%culiers?

xml=F24029)

Un	par%culier	peut-il	donner	ou	vendre	des	chiens	et	des	chats	?	(h*ps://www.coignieres.fr/service-

public/par%culiers?xml=F34329)

Avoir	un	chien	ou	un	chat	:	quelles	sont	les	règles	?	(h*ps://www.coignieres.fr/service-public/par%culiers?

xml=F34877)

	

Diplômes	pour	élever	et	vendre	des	animaux	de	compagnie	domes%ques

(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/loda/ar%cle_lc/LEGIARTI000045048112/)

	

Source	:	Legifrance

https://www.msa.fr/lfy/cotisant-de-solidarite
https://www.impots.gouv.fr/portail/contacts
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F31859
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F24029
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F34329
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F34877
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045048112/


	

Ac%vité	en	lien	avec	les	animaux	de	compagnie	:	jus%fica%f	de	connaissance

(h*p://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/par%culier/vivre-avec-un-animal-de-compagnie/ar%cle/obtenir-un-cer%ficat-de-

capacite-409?id_rubrique=54)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’agriculture

	

Règles	sanitaires	et	de	protec%on	applicables	aux	élevages	d’animaux	domes%ques	de	compagnie

(h*ps://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administra%f-d8cd82e2-98d9-48d6-b709-

6eP2e85c8ac/telechargement)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’agriculture

	

Instruc%on	du	14	novembre	2022	rela%ve	au	cer%ficat	d’engagement	et	de	connaissance

(h*ps://agriculture.gouv.fr/telecharger/133676)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’agriculture

	

Bien-être	et	protec%on	des	animaux	de	compagnie	(h*ps://agriculture.gouv.fr/le-bien-etre-et-la-protec%on-des-

animaux-de-compagnie)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’agriculture

	

L’ac%vité	d’élevage	canin	ou	félin	(h*ps://mps.msa.fr/lfy/l-ac%vite-d-elevage-canin-ou-felin)

	

Source	:	Caisse	centrale	de	la	mutualité	sociale	agricole	(MSA)

	

Co%sant	de	solidarité	à	la	MSA	(h*ps://www.msa.fr/lfy/co%sant-de-solidarite)

	

Source	:	Caisse	centrale	de	la	mutualité	sociale	agricole	(MSA)

	

Livre	des	Origines	Français	(Lof)	(h*ps://www.centrale-canine.fr/ar%cles/le-lof)

	

Source	:	Société	centrale	canine

	

Livre	officiel	des	origines	félines	(Loof)	(h*ps://www.loof.asso.fr/)

	

Source	:	Fédéra%on	pour	la	ges%on	du	livre	officiel	des	origines	félines	(LOOF)

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/vivre-avec-un-animal-de-compagnie/article/obtenir-un-certificat-de-capacite-409?id_rubrique=54
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/document_administratif-d8cd82e2-98d9-48d6-b709-6efb2e85c8ac/telechargement
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/133676
https://agriculture.gouv.fr/le-bien-etre-et-la-protection-des-animaux-de-compagnie
https://mps.msa.fr/lfy/l-activite-d-elevage-canin-ou-felin
https://www.msa.fr/lfy/cotisant-de-solidarite
https://www.centrale-canine.fr/articles/le-lof
https://www.loof.asso.fr/


Où	s’informer	?

	

Tout	savoir	sur	les	animaux	de	compagnie	:	conseils	et	réglementa%on	(h*ps://agriculture.gouv.fr/conseils-et-

reglementa%on-tout-savoir-sur-les-animaux-de-compagnie)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’agriculture

	

Animal	de	compagnie	(h*ps://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publica%ons/Vie-pra%que/Fiches-pra%ques/Animal-de-

compagnie)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’économie

	

L’iden%fica%on	du	chat,	un	enjeu	crucial	en	France	(h*ps://www.i-cad.fr/ar%cles/iden%fica%on-chats-enjeu)

	

Source	:	Société	d’iden%fica%on	des	carnivores	domes%ques	(I-CAD)

	

La	stérilisa%on	des	chats,	un	acte	de	protec%on	(h*ps://agriculture.gouv.fr/la-sterilisa%on-des-chats-un-acte-de-

protec%on)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’agriculture

	

Faune	sauvage	cap%ve	(h*ps://www.ecologie.gouv.fr/faune-sauvage-cap%ve)

	

Source	:	Ministère	chargé	de	l’environnement

Pour	déclarer	la	naissance,	le	décès,	la	perte	ou	la	cession	d’un	chat	ou	d’un	chien	:

Organisme	agréé	pour	gérer	le	fichier	na%onal	d’iden%fica%on	des	carnivores	domes%ques	(chiens,

chats	et	furets)

Ouvert	du	lundi	ou	vendredi	de	8h30	à	17h30

Appel	non	surtaxé

Accès	au		

formulaire	de	contact	(h*ps://www.i-cad.fr/contact)

	

112-114	avenue	Gabriel	Péri

94246	L’Haÿ-les-Roses	Cedex

https://agriculture.gouv.fr/conseils-et-reglementation-tout-savoir-sur-les-animaux-de-compagnie
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Animal-de-compagnie
https://www.i-cad.fr/articles/identification-chats-enjeu
https://agriculture.gouv.fr/la-sterilisation-des-chats-un-acte-de-protection
https://www.ecologie.gouv.fr/faune-sauvage-captive
https://www.i-cad.fr/contact


Services	en	ligne

Pour	toute	ques%on	sur	la	déclara%on	de	créa%on	de	votre	élevage	:

	

Chambre	d’agriculture	(h*ps://chambres-agriculture.fr/chambres-dagriculture/nous-connaitre/lannuaire-des-chambres-

dagriculture/)

	

Pour	toute	ques%on	sur	la	déclara%on	de	votre	ac%vité	et	de	votre	vétérinaire	sanitaire	:

	

Direc%on	départementale	de	la	protec%on	des	popula%ons	(DDPP)	ou	de	l’emploi,	du	travail,	des

solidarités	et	de	la	protec%on	des	popula%ons	(DDETSPP)	(h*ps://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-

DDPP-et-DDETSPP)

	

Pour	toute	ques%on	sur	la	forma%on	requise	pour	mener	une	ac%vité	liées	aux	animaux	domes%ques	:

	

Direc%on	régionale	de	l’alimenta%on,	de	l’agriculture	et	de	la	forêt	(DRAAF	et	DAAF)

(h*ps://agriculture.gouv.fr/les-direc%ons-regionales-du-ministere-draaf)

	

	

Guichet	des	formalités	des	entreprises	(h*ps://procedures.inpi.fr/?/)

	

	

Désigna%on	du	vétérinaire	sanitaire	par	le	détenteur	d’animaux	(h*ps://www.formulaires.service-

public.fr/gf/cerfa_15983.do)

	

	

Déclara%on	d’ac%vité	–	Professionnel	exerçant	des	ac%vités	en	lien	avec	les	animaux	de	compagnie

domes%ques	(h*ps://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/Cerfa15045/)

	

	

Déclara%on	d’ac%vité	–	Professionnel	exerçant	des	ac%vités	en	lien	avec	les	animaux	de	compagnie

domes%ques	(h*ps://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15045.do)

	

	

Saisir	en	ligne	la	Direc%on	Départementale	de	Protec%on	des	Popula%ons	(h*ps://agriculture-

portail.6tzen.fr/loc_fr/default/requests/slddpp)

	

	

Signaler	un	contenu	internet	illégal	(internet-signalement	:	Pharos)	(h*ps://www.internet-signalement.gouv.fr)

	

https://chambres-agriculture.fr/chambres-dagriculture/nous-connaitre/lannuaire-des-chambres-dagriculture/
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDETSPP
https://agriculture.gouv.fr/les-directions-regionales-du-ministere-draaf
https://procedures.inpi.fr/?/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15983.do
https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/Cerfa15045/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15045.do
https://agriculture-portail.6tzen.fr/loc_fr/default/requests/slddpp
https://www.internet-signalement.gouv.fr/


Textes	de	référence

	

Code	rural	et	de	la	pêche	mari%me	:	ar%cle	L212-10

(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/ar%cle_lc/LEGIARTI000033035507/)

	

Iden%fica%on	des	carnivores	domes%ques

	

Code	rural	et	de	la	pêche	mari%me	:	ar%cles	L214-6	à	L214-8-2

(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000031281488)

	

Disposi%ons	rela%ves	aux	animaux	de	compagnie

	

Code	rural	et	de	la	pêche	mari%me	:	ar%cle	L215-10

(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/ar%cle_lc/LEGIARTI000044394042/)

	

Disposi%ons	pénales

	

Code	rural	et	de	la	pêche	mari%me	:	ar%cles	D212-63	à	D212-71

(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006183209/)

	

Iden%fica%on	des	carnivores	domes%ques

	

Code	rural	et	de	la	pêche	mari%me	:	ar%cles	R214-19-1	à	R214-34

(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000019414434/)

	

Disposi%ons	rela%ves	aux	animaux	de	compagnie	(notamment	ar%cles	R214-20,	R214-28,	R214-32-1)

	

Code	rural	et	de	la	pêche	mari%me	:	ar%cles	R215-1	à	R215-15

(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006152479/)

	

Disposi%ons	pénales	(notamment	ar%cles	R215-15)

	

Code	rural	et	de	la	pêche	mari%me	:	ar%cle	R215-5-1

(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/ar%cle_lc/LEGIARTI000046490380)

	

Disposi%ons	pénales

	

Arrêté	du	25	novembre	2014	fixant	la	liste	des	organismes	de	forma%on	pour	les	personnes	exerçant

des	ac%vités	liées	aux	animaux	de	compagnie	domes%ques

(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029881829/)

	

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033035507/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000031281488
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044394042/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006183209/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000019414434/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006152479/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046490380
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029881829/


	

Arrêté	du	14	janvier	2022	rela%f	à	l’ac%on	de	forma%on	et	à	l’actualisa%on	des	connaissances

nécessaires	aux	personnes	exerçant	des	ac%vités	liées	aux	animaux	de	compagnie	d’espèces

domes%ques	(h*ps://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045048092/)

	

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045048092/

